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Commission consultative sur l’environnement et le développement durable 
92e séance – 2 décembre 2010 

1. Mot de bienvenue 
M. Riel souhaite la bienvenue à tous et profite de cette dernière rencontre de 2010 pour effectuer un 
survol rapide des sujets traités à la CCEDD cette année. L’année a été occupée et il en profite pour 
féliciter tous les services pour la charge de travail qui a été accomplie. Des dossiers tels que l’inventaire 
des milieux humides, l’inventaire des émissions de GES, la collecte des matières compostables, la 
création d’un centre de tri sur le territoire de la Ville, le règlement sur les toilettes à faible débit, la 
subvention pour les barils de récupération d’eau de pluie, les pompes de distribution d’eau brute, le refus 
d’utiliser un traitement de fluoration de l’eau, la protection de 60 acres à la forêt Boucher, les subventions 
du fonds vert, le contrôle biologique des moustiques, la politique de l’arbre, le plan de gestion du 
stationnement sont autant de sujet qui ont été traités à la CCEDD cette année.  
 

2. Constatation des présences et ouverture de la réunion 
M. Riel constate les présences et la réunion débute à 17h05. 

 

3. Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour suivant est accepté et deux points sont ajoutés à Varia : 
1. Mot de bienvenue 
2. Constatation des présences et ouverture de la réunion 
3. Approbation de l’ordre du jour 
4. Approbation du procès verbal de la séance du 4 novembre 
5. Signature du procès verbal de la séance du 4 novembre 2010 
6. Suivi du procès verbal de la séance du 4 novembre 
7. Date de la prochaine assemblée :  

 Le 13 janvier 2011 
8. Sujets à traiter selon les 4 grandes orientations de la politique environnementale : 

8.1. Leadership de la Ville : 
8.1.1. Présentation : L’écoresponsabilité lors de la 45e finale des Jeux du Québec 

8.2. Développement durable : 
8.2.1. Présentation : Le Rapibus et le développement durable 
8.2.2. Retour sur la présentation du programme de travail du schéma adopté par le 

Conseil le 9 novembre 
9. Période de questions citoyennes 
10. Varia 

10.1. Démission d’un membre de la Commission Consultative sur l’environnement et le 
développement durable 

10.2. Retour sur le site Cook 
11. Levée de l’assemblée 

 

4. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 novembre 2010 

Le procès-verbal est approuvé. 

 

5. Signature du procès-verbal de la séance du 4 novembre 2010 

Le procès-verbal est signé par Monsieur Riel.  

 

6. Suivi du procès-verbal de la séance du 4 novembre 2010 

Il n’y a aucun suivi relatif au procès-verbal de la dernière séance. 
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7. Date de la prochaine assemblée : 13 janvier 2011 

La prochaine assemblée se tiendra le 13 janvier 2011 et le plan de travail pour l’année 2011 y sera 
présenté.  

 

8. Sujets à traiter selon les 4 grandes orientations de la politique environnementale : 

8.1. Leadership de la Ville 

8.1.1. Présentation : L’écoresponsabilité lors de la 45e finale des Jeux du Québec 

M. Luc Bard, directeur général adjoint lors de la 45e finale des Jeux du Québec et présent 
directeur adjoint du Centre de services de Hull présente le rapport d’activités de la 45e finale des 
Jeux du Québec… des Jeux Verts. 

Entre autres, une équipe verte de 36 agents a travaillé à la gestion des matières résiduelles qui 
ont dirigé la répartition de 643 bacs bleus, bruns, verts ou conteneurs qui ont permis de 
détourner 70,64% des matières résiduelles du site d’enfouissement, atteignant ainsi l’objectif de 
70% qu’ils s’étaient fixés. M. Bard nous informe que, dorénavant, les villes hôtes des Finales des 
Jeux du Québec devront également respecter cet objectif. 

Parmi les autres mesures implantées notons la disponibilité de supports à vélo sur les divers 
sites, l’accès gratuit au réseau de transport en commun de la STO pour les bénévoles, la mise 
en place d’une politique d’achat éco-responsable, l’achat de vaisselle compostable-recyclable, la 
mise en place d’un système de distribution en eau potable sur 8 sites extérieurs, ainsi qu’un 
volet de promotion. Finalement M. Bard a tenu à féliciter Mme Isabelle Caron qui fut responsable 
de l’aspect écoresponsabilité lors de l’organisation de cet événement. 

M. Riel félicite M. Bard pour cette première initiative d’écoresponsabilité lors de l’organisation 
d’événements. M. Dezainde s’interroge sur l’intégration des autres principes de développement 
durable (humain, social, etc.) lors de cet événement et M. Bard confirme qu’il se renseignera à 
ce propos. 

 

8.2. Développement durable 

8.2.1. Présentation : Le Rapibus et le développement durable – Patrice Martin 

M. Martin présente le système de transport rapide par autobus (Rapibus) de la STO dont la 
réalisation est présentement en cours. M. Martin explique que le choix de ce type de système a 
été fait en 2006 suite à l’analyse coût-avantage de 4 scénarios : i) l’ajout de voies réservées sur 
les chaussées routières, ii) l’installation d’un corridor accueillant exclusivement des autobus 
(Rapibus), iii) un train de banlieue et iv) un train léger sur rail.  

M. Martin explicite les aspects plus techniques du projet et insiste sur le fait que la STO 
maintiendra fonctionnel l’usage de la voie ferrée dont ils ont la servitude. Il présente également 
le trajet, les stations, la piste cyclable et les commodités que nous y retrouveront. Finalement, M. 
Martin montre différents chantiers liés à la réalisation du projet Rapibus et indique les prochaines 
étapes. 

Les membres de la Commission ont différentes questions touchant les aspects techniques du 
projet, notamment l’arrimage du Rapibus du côté d’Ottawa et avec la OC Transpo du côté 
québécois, les études menées pour l’amélioration du transport dans le secteur Ouest (Aylmer), 
le prolongement possible du Rapibus à l’est, le service qui sera offert en contre-pointe.  

Les membres de la Commission ont beaucoup apprécié la présentation de M. Martin qui les a 
beaucoup éclairés sur le projet. Ils suggèrent d’ailleurs que des séances d’informations aient lieu 
avant la tenue des consultations publiques afin d’améliorer la qualité des interventions des 
citoyens. M. Martin indique également qu’une vidéo expliquant le projet est disponible sur le site 
internet de la STO. Finalement, M. Riel remercie M. Martin pour la contribution qu’il a apportée à 
la CCEDD lors de son mandat de président de la Commission de 2005 à 2009.  
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8.2.2. Retour sur la présentation du programme de travail du schéma adopté par le Conseil le 9 
novembre 2010 

M. Faubert fait un bref résumé de la présentation du programme de travail qui a été 
adopté par le Conseil pour la révision du schéma d’aménagement. Il présente l’échéancier 
prévu pour les quatre premières phases du projet. 

Mme Vermette demande s’il y aura présentation à la CCEDD avant les consultations 
publiques tenues pour la révision du schéma d’aménagement. M. Faubert confirme 
qu’effectivement il y aura présentation à la CCEDD avant la tenue d’une consultation 
publique. 

 

9. Période de questions citoyennes 

Quelques citoyens sont présents mais aucune question n’est posée aux membres de la Commission. 

 

10. Varia 

10.1. Démission d’un membre de la Commission Consultative sur l’environnement et le 
développement durable 

Mme Le Guen nous informe de la démission de Mme Joséphine Hénault à titre de membre 
citoyenne de la Commission, Mme Héneault invoquant un manque de temps afin de bien se 
préparer avant les rencontres. Mme Le Guen mentionne également que le poste de 
représentant jeunesse n’est pas comblé et que certains membres finissent leurs mandats en 
2011. Il y aura donc des appels de candidatures au courant de l’année 2011.  

10.2. Retour sur le site Cook 

Suite au courriel envoyé au membre de la Commission au lendemain de la présentation de 
l’inventaire des émissions de GES, M. Riel désire avoir plus d’informations sur le site Cook, 
notamment à savoir quels sont les pratiques pour les Lieux d’Enfouissements Sanitaires fermés 
dans les autres municipalités afin de pouvoir se comparer. M. Riel a plusieurs interrogations et 
inquiétudes par rapport au site Cook. Mme Lavoie lui explique que la fiche PTI de 500 000$ a 
été repoussée et que même si la Ville investissait beaucoup d’argent, le système de captage 
n’aurait jamais une efficacité de 100%. 

M. Riel désire ajouter le site Cook à l’ordre du jour d’une prochaine commission. Il invite les 
membres à réfléchir à cette problématique d’ici la prochaine commission afin qu’ils puissent 
formuler une recommandation. 

 
 

11.  Levée de l’assemblée 
La levée de l’assemblée, proposée par M. Breton et appuyée par M. Latreille, est faite à 19h50. 


	PRÉSIDENT                                                 SECRÉTAIRE

